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ZONES DE PRESOMPTION ET DE PRESCRIPTION 
ARCHEOLOGIQUE 

 
 

Sur le territoire de la commune de Palau-del-Vidre, l’arrêté du préfet de région n°2012331-0010 du 26 
novembre 2012 vise à délimiter 6 zones géographiques dans le périmètre desquelles les projets 
d’aménagement sont présumés faire l’objet de prescriptions archéologiques préalablement à leur 
réalisation. 

Les dossiers, demandes et décisions doivent être transmis aux services de la préfecture de la région 
Occitanie (Direction Régionale des Affaires Culturelles-service régional de l’archéologie). 

 

Dans la zone 1, qui porte sur le centre antique et médiéval, toutes les demandes ou déclarations suivantes 
doivent être transmises au Préfet de région : permis de construire, permis d’aménager, permis de démolir, 
décision de réalisation de zone d’aménagement concerté, tous les travaux définis à l’article R523-5 du code 
du patrimoine (affouillements, nivellements, préparations du sol, arrachage de souches, création de 
retenues d’eau ou de canaux…), sans seuil de superficie. 

 

Dans les zones 2 à 6, qui sont des zones de concentrations d’indices et/ou de potentialités archéologiques, 
toutes les demandes ou déclarations suivantes dès lors que le terrain d’assiette est supérieur ou égal à 
1000 m2 : permis de construire, permis d’aménager, permis de démolir, décision de réalisation de zone 
d’aménagement concerté, tous les travaux définis à l’article R523-5 du code du patrimoine (affouillements, 
nivellements, préparations du sol, arrachage de souches, création de retenues d’eau ou de canaux…). 

 

Sur l’ensemble de la commune, toutes les demandes ou déclarations relatives aux travaux mentionnés à 
l’article R523-4 du code du Patrimoine doivent être transmises au Préfet de Région : voir détail dans l’arrêté 
du préfet de région n°2012331-0010 du 26 novembre 2012. 
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